
 

RÉUNION 

MENSUELLE 

Maison Municipale des Sports 
8, Avenue André Jalinat 
19100 Brive-la-Gaillarde 

 : 06 51 92 82 41 
brive.villecyclable@laposte.net 

www.brivevillecyclable.org Date : 21/02/2023 de 20h00 à 22h00 
     

Participants : Gaëlle Paulin – Sophie Marcucci – Mme … 

Gilles Denecker – Didier Robert – Laurent Mercier – Jean-Marc Lefebvre – Jérémy Lull – 
Martin de Corbier – Charles-Henri Le Billan – Fabrice Lazzaro – Francis Mons – 
Alexandre Morgue – Jean Poncharal – Représentant « La Tutélaire » 

Prochaine Réunion le : 

Mardi 18-04-2023 

Objet – Sujet Traité Responsable Délai 
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La réunion, ouverte à tous, s'est déroulée en présence de 15 participants, selon l'ordre 
du jour suivant : 
- Communications Diverses 
- Réseau Cyclable - Relations avec la Municipalité 
- Animations à venir 
- Questions diverses 

  

Communications Diverses : Préparation Assemblée Générale 2023 
 
L'AG aura lieu le 21 mars 2023 à 20h00 
2023 est une année d'élection du Président 
Il n'y a pas eu de déclaration de candidature autre que celle de Didier ROBERT, 
Président sortant 
 
Les membres à jour de leur cotisation 2022 pourront voter 

  

Communications Diverses : Cotisations – Subvention  
 
Une campagne d'appel à cotisation va être faite 
- Montrer que BVC a des membres qui veulent que le vélo ait la place qui lui est due 
dans la Circulation Urbaine 
- Avoir des fonds propres pour couvrir les frais fixes et ne pas être, chaque année, dans 
l'attente de l'obtention d'une subvention qui, lors d'une éventuelle absence, menacerait 
l'existence même de l'Association. 
 
Nota : La boutique « Shop Vélo » (rue de la République) propose une réduction de 5% 
sur présentation de la carte de membre de BVC. 

  

Communications Diverses : Pratiques cyclistes constatées et respect des règles 
 
En observant la Circulation Urbaine, on constate de grandes libertés prises à l'égard du 
Code de la Route, que ce soit par les véhicules Motorisés, les Cycles ou les Piétons 
 
Le Code de la Route est ainsi fait que son respect absolu est gage de l'absence 
d'accident. 

  

Les diverses raisons de cette prise de liberté : 
- Les automobilistes ont horreur d'être derrière les cyclistes et ne pensent qu'à les 
doubler sans se soucier de mettre leur vie en danger. 
- Le Code de la Route a introduit différents articles qui traitent de la mixité des 
circulations, mais ceux-ci datant pour la plupart de 2008 - 2015 - 2019, ne sont pas 
connus des usagers ayant passé leur permis avant ces dates. 
- Les usagers ont du mal à penser, en particulier les Cyclistes et les Piétons, qu'ils 
sont des conducteurs de VÉHICULES dans la circulation et, qu'à ce titre, ils se doivent 
de respecter les règles et avoir à l'esprit qu'il est possible qu'à un moment où à un autre, 
les conditions de circulation ne permettent pas d'avancer comme on le voudrait. 
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Réseau Cyclable : Intervention Francis Mons (AF3V) 
 
Francis a présenté l'AF3V 
AF3V souhaite entrer en discussion avec l'Agglo de Brive et différents acteurs locaux 
pour concrétiser la jonction de la Flow Vélo avec la V87 - La Vagabonde et qui devrait, à 
terme, relier le Centre avec l'île d'Aix. 
 
voir en Annexe. 

  

Francis a aussi attiré l'attention sur le problème des Voies Vertes en zone urbaine qui 
trop souvent : 
- Sont coupées par des portillons, qui peuvent aussi être fermés lorsqu'ils empruntent 
des itinéraires de complexes sportifs. 
- L'occupation anarchique par les piétons qui, prenant toute la chaussée, empêchent les 
cyclistes de circuler normalement sur une voie qui, au départ, a été faite à leur intention. 
 
BVC fera remonter cette problématique lors de la prochaine réunion Mairie / BVC qui 
aura lieu le 8 mars 2023 

  

Réseau Cyclable : Évolutions du Réseau Cyclable Briviste 
 
Un retard a été pris dans la mise en place des Zones 30. 
 
La Municipalité souhaite passer toute la ville à 30 Km/h, seuls les Axes de Transit restant 
à 50 Km/h par un marquage sur la chaussée. 
Cela ne change rien au niveau Schéma Cyclable si ce n'est une réduction significative 
des panneaux donc du coût. 

  

Outre les zones 30, il n'y a pas beaucoup d'avancées sur les aménagement du type 
Bandes ou Pistes cyclables prévues dans le Plan d'Action. 
 
Ce point sera abordé lors de la réunion Mairie / BVC du 8 mars. 

  

Relations avec les Municipalités : Relations avec la Mairie de Malemort 
 
Le Président de BVC a rendez-vous avec Monsieur le Maire de Malemort, le 3 mars 
2023 afin de parler de l'adéquation entre les aménagements cyclistes faits sur la 
commune de Malemort avec le Code de la Route et sur les aménagements réalisés lors 
des travaux actuels. 

  

Relations avec les Municipalités : Réunions Mairie / BVC 
 
Une réunion "plénière" entre la Mairie et BVC aura donc lieu le 8 mars 2023 
Cette réunion est un Groupe de Travail composé : 
Des élus concernés par la Circulation Urbaine. 
De membres de BVC (Didier ROBERT, Gilles DENECKER, Jean-Marc LEFEBVRE). 
Des Services Techniques Municipaux. 
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Animations à venir : « On Y Va À Vélo » 
 
La prochaine sortie aura lieu le dimanche 12 mars 2023. 
 
BVC réfléchit sur la possibilité d'avoir 2 types de sorties 
- la sortie traditionnelle avec sa partie pédagogique sur la Circulation Urbaine. 
- Une sortie, plus longue, basée sur une découverte d'itinéraires sécurisés au fur et à 
mesure de l'avancée des aménagements cyclables du Réseau Briviste. 

  

Animations à venir : Lycée Simone Veil 
 
BVC participera à la Journée du Développement Durable du Lycée Simone Veil qui aura 
lieu le jeudi 11 mai 2023. 
BVC dispensera aux élèves des informations sur la Circulation Urbaine à vélo afin que 
les jeunes aient à cœur de choisir la bicyclette comme moyen de déplacement en ville. 

  

Animations à venir : Forum des Associations 
 
Le Forum des Associations aura lieu le dimanche 10 septembre 2023 
Bien entendu et comme tous les ans, BVC sera présent lors de cette manifestation. 

  

Animations à venir : Sensibilisation à la Circulation Urbaine 
 
Une animation de sensibilisation des usagers aux règles de Circulation Urbaine 
Ce projet sera proposé lors de la réunion du groupe de travail Mairie / BVC du 8 mars 
2023 pour avoir le concours de la Police Municipale. 
 
L'Association "La Tutélaire" propose sa collaboration tant sur le plan de l'aide en 
personnel pour ces animations et, pourquoi pas, participer au financement de matériel à 
cette occasion (flyers, goodies, …). 
Merci à cette Association pour cette offre généreuse. 

  

- Contrôle de fermeture de la deuxième porte. 
- Fermeture de la porte principale et Contrôle à 22h00. 

Didier S08 
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